
 

DA 230 – 23.03 

 
Délibération du Conseil municipal de Vernier du 4 avril 2023 
 
relative à un  
 
 

CRÉDIT D’INVESTISSEMENT DE CHF 729'000.00 POUR LES TRAVAUX DE 
TRANSFORMATION ET POUR L'ÉQUIPEMENT DES SURFACES DESTINÉES À RECEVOIR 
DEUX GROUPES MULTI-ÂGES À L’AVENUE HENRI-GOLAY EN EXTENSION DE L'EVE 
JEAN-SIMONET 
 
 
 
 
Vu l’article 30, alinéa 1, lettres e et m, de la loi sur l’administration des communes du 13 avril 1984 ; 

vu la nécessité de transformer et d’équiper l’extension de l’EVE Jean-Simonet ; 

vu l’exposé des motifs  ; 

vu le rapport de la commission des bâtiments et de l’énergie du 15 mars 2023 ; 

sur proposition du Conseil administratif ; 

le Conseil municipal, par 26 OUI, soit à l’unanimité, (majorité simple) 

décide 

1 de réaliser les travaux de CHF 729'000.00 pour la transformation des surfaces destinées à recevoir 
deux groupes multi-âges à l’avenue Henri-Golay ; 

2 d'ouvrir au Conseil administratif un crédit de CHF 729'000.00 destiné à la réalisation de ces travaux ; 

3 de prendre acte qu’une subvention de CHF 110'000.00 sera demandée à la Confédération ; 

4 de comptabiliser la dépense nette de CHF 619’000.00 dans le compte des investissements puis de 
la porter à l’actif du bilan de la Ville de Vernier dans le patrimoine administratif ; 

5 d’amortir la dépense nette de CHF 619'000.00  au moyen de 10 annuités qui figureront au budget 
de fonctionnement sous le n° 54.33 dès la première année d'utilisation du bien estimée à 2024. 

 

 

 


